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QU’EST CE QU’UNE 
COMMUNE NOUVELLE ?
Une commune nouvelle est 
l’union de deux ou plusieurs 
communes contiguës afin de 
créer une « commune nou-
velle », pouvant notamment 
s’appuyer sur le périmètre des 
intercommunalités auxquelles 
ces communes adhèrent. En 
France, ce statut de commune 
nouvelle a été créé par un 
article de loi du 16 décembre 
2010 sur la réforme des col-
lectivités territoriales, et est 
destiné à favoriser le regrou-
pement de communes.

POURQUOI CRÉER UNE 
COMMUNE NOUVELLE ?
Actuellement les communes 
de taille modeste comme 
Saint-Lormel rencontrent de 
nombreuses difficultés : des 
contraintes réglementaires 
de plus en plus importantes, 
une complexité croissante des 
dossiers à gérer, et surtout 
une diminution progressive 
et significative des moyens de 
financement. Cela signifie que 
la commune sera confrontée 
à des choix de plus en plus 
limités dans l’élaboration de 

ses projets et qu’il sera de 
plus en plus difficile d’assurer 
des services de qualité pour 
tous les habitants de Saint-
Lormel. Pour faire face à cette 
évolution, la création d’une 
commune nouvelle apparaît 
au sein du conseil municipal 
comme la solution la plus 
efficace et la plus constructive 
pour créer une nouvelle dyna-
mique et redonner un nouvel 
élan à notre collectivité.

COMMENT SE  
CONSTITUE UNE  
COMMUNE NOUVELLE ?
L’initiative de la démarche 
peut être réalisée par des 
maires, des conseils muni-
cipaux, une communauté 
de communes ou encore le 
préfet. Si cette démarche est 
validée à l’unanimité par les 
communes concernées, la 
consultation des électeurs 
n’est pas obligatoire. Si l’accord 

Saint-Lormel lance le débat  
sur la création d’une  
“Commune nouvelle”
Lors de la dernière cérémonie des vœux le Maire de Saint-Lormel, Claude Rigolé, a annoncé qu’une 
réflexion devait être menée par l’équipe municipale sur la création d’une commune nouvelle.  
Une première réunion de travail a eu lieu le lundi 22 février.  
Aujourd’hui nous vous proposons de faire un point sur ce projet.
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lement général des conseils 
municipaux. Le nombre de 
conseillers provenant de 
chacun des anciens conseils 
municipaux est réparti pro-
portionnellement au nombre 
des électeurs inscrits. Ainsi 

se fait par au moins 2/3 
des communes concer-
nées représentant plus 
des 2/3 de la population 
totale, une consultation 
des électeurs est obli-
gatoire.

COMMENT  
FONCTIONNE  
UNE COMMUNE 
NOUVELLE ?
La commune nouvelle 
est soumise aux mêmes 
règles applicables que 
celles régissant les
communes : c’est une 
commune. Elle dispose 
donc d’un maire et d’un 
conseil municipal. La 
loi prévoit cependant 
un régime transitoire 
jusqu’aux prochaines 
élections municipales.
Le maire et les ad-
joints de chacune des 
anciennes communes 
entrent obligatoirement
dans la composition du conseil 
municipal de la commune 
nouvelle pendant la période
transitoire. Par ailleurs, le 
maire de l’ancienne commune 
devient maire délégué de droit 
jusqu’au prochain renouvel-

tous les anciens conseillers 
municipaux ne rentrent pas 
obligatoirement dans le nou-
veau conseil municipal.

DES EXEMPLES DANS 
NOTRE DÉPARTEMENT
Depuis le 1er trimestre 2016, 
le département des Côtes 
d’Armor compte 7 communes 
nouvelles issues du regrou-
pement de 19 communes. En 
Bretagne, ce sont au total 35 
communes qui ont fusionné 
pour fonder 14 communes 
nouvelles (2 en Finistère, 2 en 
Ille-et-Vilaine, 3 en Morbihan, 
7 en Côtes d’Armor). Voici les 
sept communes nouvelles  
qui ont vu le jour dans les 
Côtes-d’Armor :
• �Ploeuc-L’Hermitage 

(Ploeuc-sur-Lié +  
L’Hermitage-Lorge =  
4 121 habitants),

• �Le Mené (Collinée 
+ Langourla + Le Gouray 
+ Plessala + Saint-Gilles 
du Mené + Saint-Gouëno 
+ Saint-Jacut du Mené =  
6 591 habitants.).

• �Jugon-les-Lacs – 
Commune nouvelle 
(Jugon-les-Lacs + Dolo 
= 2 521 habitants).

• �Pordic (Pordic  
+ Tréméloir =  
7 043 habitants).

• �Lamballe (Lamballe 
+ Meslin =  
13 804 habitants.)

• �Les Moulins (Plémet 
+ La Ferrière =  
3 734 habitants)

• �Binic – Etables-sur-
Mer (Binic  
+ Etable-sur-Mer =  
7 040 habitants)

Ces chiffres sont sus-
ceptibles d’évoluer dans 
les mois à venir  car de 
nombreux projets sont 
en cours.

OÙ EN EST LE  
PROJET DE  
« COMMUNE  
NOUVELLE » POUR 

SAINT-LORMEL ?
Le débat a été lancé à la 
fin de l’année 2015 et une 
réflexion sur le sujet a été 
annoncée à la cérémonie 
des vœux 2016. Lors d’une 
réunion de travail, le lundi 22 
février 2016 avec l’ensemble 
des conseillers municipaux, 
le maire a été missionné 
pour contacter les maires des  
3 communes suivantes : 
• CREHEN,  
• PLUDUNO,  
• PLANCOET. 
Au cours de sa séance du 
18 mars 2016 le conseil muni-
cipal s’est prononcé majori-
tairement pour poursuivre 
une réflexion sur la création 
d’une « Commune nouvelle » 
et compte faire appel à des 
intervenants extérieurs pour 
avoir des retours d'expérience 
sur cette démarche. L'équipe 
municipale souhaite organiser 
ensuite une réunion publique 
pour que tous les habitants de 
Saint-Lormel puissent s’expri-
mer et échanger sur ce projet 
de « Commune nouvelle ».
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   PRÉCISION : 

Ne pas confondre  
“commune nouvelle”  
et fusion des communautés 
de communes
Cette démarche de création de “Commune nouvelle” ne 
doit pas être confondue avec l’actuel projet de fusion des 
Communautés de communes qui doit être réalisée dans le 
cadre de la loi “Notre”. Aujourd’hui, Saint-Lormel fait partie 
de la Communauté de Plancoët Plélan et à partir du 1er janvier 
2017, il est probable que cette communauté de communes 
se dirige vers un projet de fusion à grande échelle autour 
d’une communauté d’agglomération de Dinan, regroupant 
les communautés de communes du pays de Matignon (sans 
Hénanbihen et Saint-Denoual), de Plancoët Plélan, de Rance 
Frémur (sans Trémereuc), de Dinan Communauté, du Pays 
de Caulnes et des communes isolées de Broons, Yvignac 
la Tour et Mégrit.

env. 1730 hab.

env. 900 hab.

env. 2070 hab.

env. 3150 hab.



les matins, les enfants 
effectuent un rituel qui 
consiste à compter chaque 
jour d’école qui passe. Ce 
rituel permet de structurer 
la représentation du nombre 
et sa décomposition quoti-
diennement. Au programme 
de cette fête des 100 jours, 
des collections d’objets 
(allumettes, flocons de 
neige, trombones, pièces de 
1 euro) qu’il a fallu compter en 
fabriquant des dizaines puis 
coller en formant le nombre 
100. Nous avons également 
eu des défis en arts visuels : 

Au retour des vacances 
de février nous avons 
continué notre décou-

verte des personnages fantas-
tiques. Les PS-MS travaillent 
sur l’histoire des trois boucs 
et du troll tandis que les GS-CP 
travaillent sur le Gruffalo 
(monstre « monstrueux » 
mais un peu naïf !!!!). Avant 
les vacances d’Avril, un travail 
sera également mené sur les 
licornes.

Mardi 1er mars aura été une 
journée de fête chez les GS-CP : 
celle des 100 jours. Tous 

couronne des 100 jours, 100 
doigts avec 20 mains, 100 
points de couleur, monstre 
aux 100 yeux… Plus difficile, 
les 100 défis mathématiques 
(ils sont affichés en salle de 
motricité et représentent un 
crabe) et les défis sportifs 
par 100 : galipettes, sauts 
et passes de ballon… Pour 
conclure cette journée, il a 
fallu remplir le défi culinaire 
à savoir manger un délicieux 
gâteau au chocolat en forme 
de 100 !!!! Défi réussi…

Les GS-CP ont commencé un 
cycle piscine de 15 séances 
avec les enfants de CE1-CE2 
de l’école de Créhen. Nous 
nous rendons donc tous les 
jeudis après-midi à la piscine 
de Saint-Cast. De nombreux 
parents ont passé leur agré-
ment afin de rendre cette 
activité possible. Nous les en 
remercions vivement.
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 RESTOS DU CŒUR

Le centre des Restos du 
Cœur de Matignon vous 
informe que sa campagne 
d’été a débuté le 31 mars ; la 
distribution se fera unique-
ment le jeudi matin de 9h15 
à 11h 15 tous les 15 jours : 1re 
distribution le 31 mars.

 �TRANSPORT  
COLLÉGIENS  
2016-2017 :

Pour les élèves scolarisés 
aux collèges de Plancoët 
et de Créhen, pensez à 
inscrire ou réinscrire vos 
enfants.  
Tous les renseignements 
sur le site :
www.transport- 
scolaire-sits-plancoet. fr

Quelles sont les dates ?
Du 14 mars au 3 juin 2016

Contact : S.I.T.S de  
Plancoët, 15 rue de Pen-
thièvre, Z.A. de Nazareth

Bureau ouvert au public : 
Périodes scolaires : lundi 
– mardi – jeudi – vendredi 
de 9h à 12h – 14 h à 17h et 
mercredi : 8h30 à 12h30.
Autres périodes : le matin 
de 9h à 12h/Fermeture 
estivale du 18 juillet au 
21 août 2016.
Tél : 02.96.84.26.95/
Courriel : sits.plancoet@
wanadoo.fr

   LE SAVIEZ-VOUS ? 

Le Centre d’incendie  
de Plancoët 
Le Centre d’incendie de Plancoët est intervenu à plu-
sieurs reprises sur la commune de Saint-Lormel durant 
l’année 2015.

> �Nombre d'interventions  
sur Saint-Lormel en 2015 : 39 

> secours à la personne : 30
> accidents de circulation : 4
> �incendies dont 2 feux de maison,  

2 feux de tracteur et 1 feu de végétaux : 5
Le CIS est composé de 55 volontaires qui ont effectué 
1251 sorties en 2015.

         Des nouvelles des écoles
				       Saint-Lormel /Créhen

 INSCRIPTIONS  

À L’ÉCOLE
Pour la rentrée 2016-

2017, vous pouvez dès 

à présent inscrire votre 

enfant à l’école.

L’inscription se fait 

en mairie.

Les documents à fournir 

par les parents sont : le 

livret de famille, un jus-

tificatif de domicile et 

un certificat de radia-

tion de l’école précé-

dente le cas échéant.
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 RELAIS PARENTS 
ASSISTANTS  
MATERNELS  
PLANCOËT PLÉLAN :  

Programme  
des espaces jeux
• �Mardi 5 avril 2016 – 10h à 

11h : Centre équestre en 
partenariat avec l’EHPAD 
à Plélan-le-Petit (sur ins-
cription)

• �Mardi 12 avril 2016 – 10h 
à 11h : Centre équestre en 
partenariat avec l’EHPAD 
à Plélan-le-Petit (sur ins-
cription)

• �Lundi 18 avril 2016 – 9h30 
à 11h : Atelier motricité 
avec Arnaud à Plélan-
le-Petit

• �Mercredi 20 avril 2016 – 
10h à 11h30 : Ludothèque 
a ve c  M a r i e - Fra n ce  à 
Trébédan

• �Jeudi 21 avril 2016 – 10h à 
11h : Atelier musique avec 
Marie-Odile à La Landec 
(sur inscription)

• �Jeudi 28 avril 2016 – 10h 
à 11h : Imagiers sonores 
à Corseul

• �Mardi 3 mai 2016 – 10h 
à 11h30 : Jeux libres à 
Pluduno

• �Lundi 9 mai 2016 – 9h30 à 
11h : Atelier motricité avec 
Arnaud à Plélan-le-Petit

• �Mardi 10 mai 2016 – 10h 
à 11h : Centre Equestre à 
Plélan-le-Petit (sur ins-
cription)

+ d'infos : Mme Marchand  
au 02.96.80.47.47 
rpam@plancoetplelan.fr

LES INFOS DE LA MAIRIE

 �SERVICE MILITAIRE  
VOLONTAIRE 
(SMV) :

Le  S M V  e s t  u n 
organisme militaire 
destiné à favoriser 
l ’accès à l ’emploi 
durable par le biais 
d’une formation pro-
fessionnelle, scolaire 
et civique.
Le SMV pour y  
faire quoi ?
• �Suivre une forma-

tion comportementale et civique
• Passer le permis de conduire
• Acquérir des compétences professionnelles
• Bénéficier d’une remise à niveau scolaire
• Développer le goût de l’effort à travers un 
entraînement sportif progressif
Dossier de candidature à télécharger sur 
www.defense.gouv.fr/smv

 �AIDES À L’AMÉLIORATION  
DES LOGEMENTS PRIVÉS

Depuis 2014 et jusqu’à fin 2017, la Commu-
nauté de Communes Plancoët Plélan du Granit 
à l’Émeraude a mis en place avec le concours de 
l’Agence Nationale de l’Habitat, un programme 
d’aides à l’amélioration des logements privés.
Propriétaires du logement que vous  
occupez :
• �Vous envisagez des travaux d’économie 

d’énergie (chauffage, isolation, menuiseries…) 
pour réduire les dépenses énergétiques de 
votre logement ?

• �Vous envisagez des travaux d’adaptation de 
votre domicile (salle de bains adaptée, rampe 
d’accès…) ?

Propriétaires d’un logement loué ou destiné 
à la location :
• �Vous envisagez des travaux de rénovation 

énergétique ?
• �Vous envisagez des travaux de remise en état 

du bien ?
Vous pouvez bénéficier (sous certaines condi-
tions) d’un diagnostic personnalisé financé par 
votre Communauté de Communes et d’aides 
financières très intéressantes : subventions de 
l’ANAH, de votre Communauté de Communes, 
aide de solidarité écologique…

Renseignez-vous auprès de SOLIHA Côtes 
d’Armor, association mandatée par votre 
Communauté de Communes pour vous 

conseiller et vous accompagner dans  
votre projet :
• �Permanences à la Communauté de Communes 

– 33 rue de la Madeleine Plancoët le 4e mardi 
du mois de 10h30 à 12h (sans rendez-vous).

• �Par téléphone au 02.96.62.87.36 (tra-
vaux de rénovation énergétique) ou au 
02.96.62.87.34 (travaux d’adaptation)

 �RAPPEL : PASSAGE À LA TNT 
HAUTE DÉFINITION :

Le 5 avril 2016, la TNT passe à la Haute Défini-
tion. Pour profiter de la TNT HD, il faut posséder 
un équipement compatible, sinon la réception 
de la télévision sera interrompue le 5 avril. Pour 
s’assurer que votre téléviseur ou adaptateur 
externe relié à l’antenne râteau est HD :
• �Vous voyez sur votre équipement le logo 

« TNT HD » (norme MPEG-4)
OU
• �Vous visualisez le logo « Arte HD » à l’écran en 

vous plaçant soit sur la chaîne 7, soit sur  
la chaîne 57 (vérifier sur d’autres chaînes).

Si ce n’est pas le cas, l’achat d’un équipement 
compatible est à anticiper afin d’éviter toute 
rupture d’approvisionnement dans les magasins 
(adaptateur avec la norme MPEG-4 suffisant). 
Équipement vendu à partir de 25/30 euros.
Une réorganisation des chaînes aura lieu dans 
la nuit du 4 au 5 avril 2016. Il convient donc de 
procéder le 5 avril à une nouvelle recherche des 
chaînes pour retrouver l’ensemble de l’offre TNT.
Pour plus d’informations : 0970 818 818 ou 
www.recevoirlatnt.fr

 �HORAIRES D’OUVERTURES  
DES DÉCHETTERIES DE  
PLANCOËT ET LA LANDEC :

Déchetterie de Plancoët
Zone Artisanale de Nazareth  
22130 PLANCOET  
Tél. : 02 96 80 29 72
HORAIRES ÉTÉ : Du 1er février au 31 octobre
Lundi : de 9h à 12h, Mardi, Mercredi, Vendredi, 
Samedi : 9h à 12h et 14h à 18h et Jeudi : 14h à 18h

Déchetterie de La Landec
Zone Artisanale de Beauvent
22980 LA LANDEC  
Tél. : 02 96 82 13 71
HORAIRES ÉTÉ : Du 1er février au 31 octobre
(Fermée pour travaux du 21 mars au 7 mai 2016)
Lundi, Mardi et Vendredi : 14h à 18h
Mercredi et Samedi : 9h à 12h et 14h à 18h
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LES INFOS DE LA MAIRIE

 DÉPISTAGE DU CANCER COLORECTAL
Le cancer colorectal fait partie des cancers les plus fréquents et les plus meurtriers. C’est pourquoi il est indispensable, dès l’âge de 
50 ans, de se faire dépister.
Recommandé aux femmes comme aux hommes, le dépistage permet de repérer une lésion avant qu’elle n’évolue en cancer.
Cette année un nouveau test de dépistage est lancé. Plus efficace et plus fiable, parce que plus sensible, il est aussi plus simple d’uti-
lisation que le précédent. Ce nouveau test est à faire chez soi.
Si vous avez entre 50 et 74 ans, vous êtes invité par courrier, tous les 2 ans, à vous faire dépister. Dans le cadre du dépistage orga-
nisé, le test et son analyse peuvent être pris en charge intégralement par votre organisme d’assurance maladie, sans avance de 
frais de votre part. 
Parce que 95 % des cas de cancers colorectaux surviennent après 50 ans, le dépistage constitue l’arme la plus efficace pour lutter 
contre cette maladie. Parlez-en avec votre médecin.

DE JEUNES ÉTRANGERS 
VIENNENT EN  
FRANCE GRÂCE À  
L'ASSOCIATION “CEI”
D’Allemagne, de la Colom-
bie ou d’ailleurs, de jeunes 
étrangers viennent en France 
avec l’association CEI - Centre 
Échanges Internationaux. Ils 
viennent passer une année 
scolaire, un semestre ou 
quelques mois au collège ou 
au lycée, pour apprendre le 
français et découvrir notre 
culture. Afin de rendre cette 
expérience la plus riche 
possible, ces jeunes vivent 
en immersion totale dans 
une famille française pendant 

toute la durée de leur séjour. À 
l'heure actuelle, une quinzaine 
de jeunes est à la recherche 
d'une famille bénévole pour 
la rentrée 2016.

MARIE EST  
ALLEMANDE, ELLE 
AURA 16 ANS EN AVRIL

Marie adore 
la musique 
et pratique 
la clarinette 
et le piano. 
Marie sou-
haite venir 

en France pour une année 
scolaire complète 2016-2017 
pour découvrir la culture fran-

çaise, rencontrer 
de nouveaux amis 
et améliorer son 
français qu’elle 
apprend depuis 
3 ans.

�JEFFREY EST 
COLOMBIEN, 
IL A 14 ANS
Jeffrey est sportif 
et pratique le jog-
ging, le foot et le 
basket, mais aime 

également aller à la pêche 
et faire de la cuisine. Jeffrey 

parle déjà 
t r è s  b i e n 
le français, 
mais est très 
curieux de la 
culture fran-
çaise. Jeffrey 

souhaite venir en France pour 
un trimestre (jusqu'à la mi-
décembre 2016). 

�UNE RÉELLE  
OUVERTURE SUR LE 
MONDE DE L'AUTRE 
Accueillir un jeune étranger 
permet une réelle ouverture 
sur le monde de l'autre et 

constitue une expérience 
linguistique pour tous. « Pas 
besoin d'une grande maison, 
juste l'envie de faire partager 
ce que l'on vit chez soi. À la 
ville comme à la campagne, les 
familles peuvent accueillir ». 
Si  cette belle aventure 
humaine vous intéresse, 
appelez-nous !

PRÉCISIONS SUR LES 
FRAIS DE SCOLARITÉ 
ET LES FRAIS D'ASSU-
RANCE
Les frais de scolarité et de 
demi-pension au lycée ainsi 
que les frais d'assurance sont 
pris en charge par l'association 
“Centre Échanges Interna-
tionaux”

RENSEIGNEMENTS :
CEI-Centre Échanges Inter-
nationaux 
Responsable locale :  
Katrin Merabet / St-Lormel
Tél : 02.96.84.08.66
Courriel : efulan@yahoo.fr

Bureau Coordinateur CEI : 
02.99.20.06.14
 ou 02 99 46 10 32

CENTRE D’ÉCHANGES INTERNATIONAUX
Jeunes lycéens étrangers, allemand  
et colombien, cherchent une famille d’accueil…



• �information : 
Les courses cyclistes prévues 
en Mai ne pourront pas se 
dérouler cette année, aucune 
date n'étant libre dans le 
calendrier départemental 
de cyclisme très chargé. Une 
réflexion est actuellement 
menée pour l'organisation 
d'une manifestation en rem-
placement.

Val d’Arguenon  
Féminines Football
 
Résultats Jeunes 
U14 – U15 :
• Samedi 27 février 2016
Val d’Arguenon Plancoët     2  
La Ploeucoise � 2         
CLASSEMENT :
Groupement Jeunes Val 
d’Arguenon Plancoët  : 1er

Programmation 
culturelle  
Plancoët Plélan
• �Nicole FERRONI,  

« L’œuf, la poule  
ou Nicole ? »

Mercredi 4 mai 2016 – 20h30 – 
Salle SolenVal à Plancoët
• �Troup’ Ecole de Théâtre 

Plancoët Plélan
Théâtre amateur - Samedi 21 
mai 2016 – 20h – Salle SolenVal 
à Plancoët
+ d'Infos  : 02.96.84.00.57  
ou sur www.solenval.fr

Club de l'espoir 
• �Réunion : mardi 5 avril 2016, 

mardi 19 avril 2016 (14h)
• �Repas du Club : mardi 3 

mai 2016
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Football club  
St Lormel 

• �Tournoi de Football –  
7 joueurs (6+1) :

Un tournoi aura lieu le samedi 
28 mai 2016 à partir de 10h. 
Restauration sur place et 
buvette.
L’inscription des équipes 
se fait au Bar le Cormoran 
ou auprès du président au 
06.58.69.11.10. Paiement à 
l’inscription souhaité. Le prix de 
l’engagement par équipe est 
de 35 € sachant que chaque 
joueur aura une boisson et un 
sandwich offerts. Les lots pour 
ce tournoi restent à définir.

Résultats  
Championnat :
• Dimanche 14 février 2016 
Hénanbihen Matignon 3 :� 1   
2    St Lormel FC2  :� 2   
• Dimanche 21 février 2016
St Lormel FC1  :�    4   
Trélat Taden  :� 2
St Lormel FC2  :�    0   
La Plancoetine 3  :� 2    
• Dimanche 28 février 2016
Créhen Pluduno Val :�   Arrêté   
St Lormel FC1:�
Créhen Pluduno Val2  :� 4   
2    St Lormel FC2  :� 0   
• Dimanche 13 mars 2016
Plédéliac AS2 :�    2   
St Lormel FC1   :� 1
Lamballe St Aaron CS :�    7   
St Lormel FC2 :� 0

CLASSEMENT :
St Lormel FC1 : 10e

St Lormel FC2 : 9e 
Suivez toute l’actualité  
du club sur : 
http://fc-st-lormel.footeo.com/

Amicale Laïque   :
Collecte de déchets de 
métaux ferreux organisée 
par l'Amicale Laïque Créhen-
Saint-Lormel :
Dépôt d'une benne à côté 
du cimetière le mardi 3 mai 
jusqu'au lundi 9 mai. 
Tout type de ferraille, lits, 
matériel métallique ou agri-
cole, mobilier ou matériel de 
jardin, pièces et objets métal-
liques, tuyaux et tubes cuivre 
ou ferreux,  vélos, chaudières, 
électro-ménager (..)

Pour tout renseignement 
notamment sur un ramas-
sage ou un dépôt spécifique, 
contactez le 06 83 71 54 26 
(exemple : épave automo-
bile, charpente métallique, 
machine)
Prestataire : SLG Recycling 
Ploufragan
 

Commémoration  
de la victoire du  
8 Mai 1945
Dimanche 8 Mai 2016, 11h15, 
place de l’église. 
Les anciens combattants et la 
population sont conviés à la 
cérémonie.
11h30, rassemblement au 
monument aux morts. Dépôt 
de gerbe, minute de silence, 
discours, chorale de St Lormel.
La cérémonie sera suivie d’un vin 
d’honneur organisé par la Mairie.

Comité des fêtes
• �Vide grenier : Il aura lieu 

le 14 juillet 2016 autour de 
l'église et du stade. La réser-
vation des emplacements est 
ouverte. Prix : 6 €/emplace-
ment de 4 m linéaires. Ins-
criptions au 07.83 39 78 19

VIE COMMUNALE : 
     associations et entreprises

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 MICRO-CRÈCHE 
DE LAMBALLE   

Ouverture à Lamballe, en 
septembre 2016, d’une 
micro-crèche privée pouvant 
accueillir 10 enfants âgés 
de 10 semaines à 4 ans 
quelle que soit la commune 
d’habitation.
R e n s e i g n e z - v o u s  d è s 
maintenant par E-Mail :  
lesptitspirates@creches-
expansion.com ou par télé-
phone au 06.02.71.58.96.

 RECENSEMENT 

Bientôt 16 ans ! Pensez au re-
censement, c’est obligatoire 
Les jeunes gens et jeunes 
filles né(e)s en avril 2000  
sont invités à se présenter 
à la mairie à partir de leur 
date anniversaire (apporter 
le livret de famille).


